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representent pas, dans l'ensemble, plus de 3 pour 100 
du montant total des foods alloues aux organisations 
qui participent au Programme elargi. 
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1433 (XIV). Rapport d'activite de l' Administra
teur charge des dernieres tiiches de l' Agence 
des Nations Unies pour le relevement de la 
Coree 

L' Assemblee general,e, 
Rappelant ses resolutions 410 (V) du ler decembre 

1950, 701 (VII) du 11 mars 1953, 725 (VIII) du 
7 decembre 1953, 828 (IX) du 14 decembre 1954, 
920 (X) du 25 octobre 1955, 1020 (XI) du 7 decembre 
1956, 1159 (XII) du 26 novembre 1957 et 1304 (XIII) 
du 10 decembre 1958, 

Prenant acte du rapport d'activite de l' Administrateur 
charge des dernieres taches de l' Agence des Nations 
Unies pour le relevement de la Coree, pour la periode 
du ler octobre 1958 au 30 septembre 1959 10, ou sont 
resumes Jes travaux accomplis par l' Agence au cours 
de ses neuf annees d' existence, 

N otant en outre que !' Agence doit cesser toute 
activite le 31 decembre 1959, 

10 Documents officiels de l'Assemblee generate, quatorzieme 
session, Annexes, point 32 de l'ordre du jour, document 
A/4263. 

1. Exprime ses remerciements aux anciens Agents 
generaux de l'Agence des Nations Unies pour le releve
ment de la Coree, a l'Administrateur charge des der
nieres taches de l' Agence et aux membres, anciens et 
actuels, du personnel de l'Agence pour les services 
devoues et efficaces qu'ils ont rendus pendant !'existence 
de l' Agence ; 

2. Exprime sa conviction que l'reuvre de l'Agence a 
contribue d'une maniere importante et durable au deve
loppement de l'economie coreenne et au bien-etre du 
peuple coreen ; 

3. Exprime sa reconnaissance aux institutions spe
cialisees des Nations Unies et aux organisations non 
gouvernementales benevoles pour !'assistance precieuse 
qu'e!les ont pretee a l'Agence; 

4. Reaffirme sa decision selon laquelle tous les 
reliquats de fonds, au moment oit l' Administrateur 
charge des dernieres· taches de l' Agence aura termine 
sa mission, devront etre employes conformement a la 
resolution 410 ( V) de l' Assemblee generale intitulee 
"Coree: assistance et relevement"; 

5. Reaffirme a nouveau la decision qu'elle a prise a 
sa douzieme session en ce qui concerne Jes dispositions 
et procedures relatives a l'achevement des taches dont 
l' Agence devra encore s'acquitter et a la liquidation de 
ses comptes. 
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